
Fig.1 : Substances dangereuses les plus courantes dans les EEE. 
* EEE : Équipements électriques et électroniques 
* DEEE : Déchets d’EEE 2. Déchets d’équipements électrique et 

électroniques (DEEE) :  
(Waste electrical and electronic equipement :WEEE) 
 

 
La directive WEEE (2002/96/
CE) réglemente quant à elle la 
fin de vie des EEE. Elle a pour 
principal objectif de prévenir la 
production des déchets d’EEE 
en préconisant  leur réutilisation, 
leur recyclage et leur valorisa-
tion. L’industriel doit penser dès 
la conception de son produit à 
sa fin de vie et donc à son recy-
clage.  De plus, l’industriel a des 
objectifs fixés par la directive 
WEEE en terme de valorisation, 
recyclage et réutilisation de son 

produit en fonction de sa catégorie. La première échéance pour la 
directive WEEE est le 13 août 2005. 
 

Autres substances dangereuses : 
 
L’éco-testing dans les EEE ne se limite pas aux directives spécifi-
ques, ROHS et WEEE. Il existe de nombreuses autres substances 
dangereuses présentes dans les EEE. Le tableau ci dessous (fig.1)  
représente une liste des matières les plus répandues dans les EEE 
avec l’état de la réglementation. Il est dans l’intérêt de l’industriel 
d’avoir une démarche globale d’éco-testing pour l’ensemble de ses 
produits. 
  

 
Afin de réduire les risques, de protéger la 
santé des consommateurs et  l’environne-
ment , adoptez une démarche éco-testing. 
 
 SGS, leader mondial de l’analyse, de 
l’expertise et du contrôle vous apporte fiabilité 
et expertise pour la qualification de vos pro-
duits. 
 
 Les services de Consumer Testing 
Services peuvent être utilisés individuellement 
ou combinés selon vos besoins. Afin de déter-
miner comment utiliser nos services le plus 
efficacement et le plus économiquement pos-
sible, nous vous invitons à contacter notre  
commercial ou vous rendre sur notre site web. 
 

Qu’est ce que l’éco-testing ? 
 
L’éco-testing est la recherche par moyens analytiques des substances  
dangereuses dans les biens de grande consommation. Une subs-
tance est généralement considérée comme dangereuse lorsqu’elle 
peut mettre en cause la santé du consommateur et/ou l’intégrité de 
l’environnement. 
 

Les substances dangereuses dans les équipe-
ments électriques et électroniques : 
 
Chaque année, environ 1,7 million de tonnes de DEEE* sont géné-
rées en France par les entreprises et les ménages. Ces déchets ont 
un taux de croissance élevé : de 3 à 5% par an. (Source ADEME) 
Ces déchets peuvent contenir des matières dangereuses pour 
l’homme et pour l’environnement notamment des retardateurs de 
flammes bromés ou des  PCB.  
Face à ce danger environnemental et de santé publique, la commu-
nauté européenne a publié deux directives spécifiques aux équipe-
ments électriques et électronique : ROHS /  WEEE. 

 
1. Limitation de l©utilisation de certaines 

substances dangereuses : 
(Restriction of hazardous substances : ROHS ) 
 
La directive ROHS (2002/95/CE) réglemente l’utilisation des  substan-
ces dangereuses dans les équipements électriques et électroniques. 
Cette directive cible 4 métaux lourds particulièrement dangereux 
(Cadmium, Plomb, Mercure, Chrome VI) et la famille des retardateurs 
de flammes bromés (PBB, PBDE). Cette directive interdit l’emploi de 
ces substances dans les EEE* mis sur le marché à partir du 1er juillet 
2006. 
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Subs tances dangeros ité Réglem entation

Retardateurs de f lammes 
(PBBs, PBDEs, PDDEs)

Grande capacité de bioaccumulation, 
affecte le système immunitaire

ROHS 2002/95/CE

Cadmium
Cancérigène, dommages reins, poumons, 

os
ROHS

Chrome VI Allergène, cancérigène ROHS

Mercure Touche le système nerveux central ROHS

Plomb Cancérigène, touche le système nerveux ROHS

Valorisation, réutilisation, 
recyclage

Forte pollution des déchets des EEE WEEE 2002/96/CE

Colorant azoiques Cancérigène 2002/61/CE

Organoétain
Tres toxique pour les organisames 

aquatique, polluant prioritaire
Pas de réglementation 

spécif ique EEE

PVC
Contient de nombreux composés 

toxiques, cancérigène, peut provoquer 
des dommages au foetus

Interdiction dans le futur 
probable

PCB et PCT 
Grande capacité de bioaccumulation, 

cancérigène
Interdiction depuis 1979

CFC / HCFC Détruit la couche d©ozone Accord de Montréal


